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Les objectifs des politiques foncières en France ont 
été destinés à réguler le marché. L’état est intervenu 
pour rendre ce marché plus actif, augmentant l’offre par 
la mise en place d’actions pour libérer les terres: 
L’Indemnité Viagère de Départ (IVD) de 62 à 89, puis la 
pré retraite en 92, ou pour restructurer et protéger (les 
safer ont vocation à stabiliser les prix et limiter les 
dessous de table). Le remembrement a été un 
instrument de restructuration important dans le Nord, 
moins dans le Sud où l'échange amiable l’a remplacé. 
Dans ce contexte, le prix des terres a baissé en monnaie 
constante à partir de 74 car l’inflation a été forte puis a 
remonté en monnaie constante depuis la fin de la 
période inflationniste. 
 
Le foncier agricole est en régression 
Actuellement, 1 000 000 ha sont libérés 
chaque année, la moitié va à l’installation, 
40% à l’agrandissement et un dixième vers 
des usages non agricoles, dont 60 000 ha 
écartés de l’agriculture de façon définitive. 
Dans ses règles d'urbanisme la France se donne des 
exigences "d'aération" et donc consomme beaucoup 
plus de foncier que les autres pays. 
De plus, l’agriculture étant la destination du sol par 
défaut après réservation pour les autres usages, peu 
d’études préalables intègrent le potentiel agricole de 
chaque zone. 
Ainsi le processus d'artificialisation des terres agricoles
se situe de manière privilégiée sur les terres à meilleur 
potentiel agricole. 
Pour lutter contre cela, la loi sur l’urbanisme oblige à 
faire une étude de potentiel agricole. 
Le Préfet peut définir des zones agricoles protégées. 
 
Dans la période qui s'ouvre, la concurrence sur 
l’accès au foncier demeure (pour maintenir un 
revenu par une stratégie de volumes en céréales, pour 
des surfaces d’épandage…). 
Les entreprises continuent à rechercher un accroissement de 
la surface travaillée. 
Cet objectif peut être réalisé par trois voies : l’achat de 
foncier, sa location ou la prestation de service. Quelles 
perspectives peuvent être tracées face à ce choix ? 

Le maintien de l’activité agricole en zone péri 
urbaine est un enjeu majeur car aujourd’hui, une 
exploitation sur deux est en zone urbaine ou périurbaine. 
À la retraite beaucoup d’exploitants propriétaires 
pourraient ne pas vouloir prendre le risque de donner à 
bail. Ils pourraient bien choisir de conserver le foncier 
libre, pour réaliser la plus value immobilière quand ils 
veulent voire dès qu’ils peuvent. 
 
Pour éviter les situations dormantes et spéculatives, des 
propositions de loi sont envisagées pour modifier la 
fiscalité et taxer les plus values au moment du 
changement de destination dans le zonage et non 
lorsque l’usage réel est modifié. 
 
Par ailleurs, gardons en mémoire que le prix du foncier 
en France est moins cher que dans les pays voisins, et 
le simple constat que le foncier agricole se raréfie 
autorise une espérance de plus value sur le long terme. 
Investir ou conserver du capital dans le foncier sans 
pour autant porter un projet d’exploitation est donc 
plausible. Les organismes financiers réfléchissent 
d’ailleurs à des instruments financiers adossés au foncier. 
La compétition entre la valeur patrimoniale du foncier et 
son usage agricole pourrait engendrer une gestion du 
foncier marqué par le court terme. 
 
 

Philippe BOULLET 
Directeur du développement 

CER France 

Le monde bouge : illustration 
 
Les Biocarburants apportent tout un lot de nouveautés: 
après le Miscanthus, le Jatropha. 
Issue d'Amérique latine, la culture du Jatropha est utilisée 
pour la production de biodiesel, cette année 150.000 ha 
devraient être cultivés en Zambie. 
Par ailleurs, grâce à l'association du Brésil et de l'Inde qui 
ont décidé d'investir ensemble dans la fabrication de 
biocarburants au Sénégal, ce pays aura dès 2007 un 
programme de soutien à la filière Biocarburants. Après une 
extension des surfaces de jatropha cultivées dans le pays, 
une unité de production sera construite à Khelcom. 
Ainsi, l'Afrique, délaissée par les pays occidentaux 
semble de plus en plus intéresser la Chine, l’Inde, et le 
Brésil : sans doute un effet secondaire de solidarités 
issues des négociations OMC et aussi des visions 
stratégiques à long terme. 

Source Agritel – Nov. 2006 
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Depuis le lancement en novembre 2001 du cycle de 
Doha plusieurs rencontres ministérielles ont eu lieu de 
Cancun à Hong Kong en passant par Genève, siège de 
l’OMC, tantôt marquées par des avancées sensibles, 
tantôt ralenties par des blocages entre les principaux 
acteurs. 
Dernier soubresaut : la suspension des négociations en 
juillet 2006 par le directeur de l'OMC, Pascal Lamy 
devant l’impossibilité d’aboutir rapidement à un accord. 
 
 
 
 

Alors pause tactique 
pour mieux relancer 
le processus ou état de mort clinique 
du cycle ? 
 
L’origine de cet échec est imputable au fameux 
"triangle des négociations" qui concerne à la fois les 
produits agricoles et les produits manufacturés et plus 
précisément :  

L'accès au marché agricole 
Les subventions agricoles 
L’accès au marché des produits industriels 

 
 
Concernant l’accès au marché agricole, l’Union 
Européenne est sur la défensive malgré son accord 
pour baisser ses droits de douanes de plus de 50%, ce 
qui n’a pas été jugé suffisant par les États-Unis. 
Inversement, sur le volet des subventions agricoles, 
l’UE, depuis le découplage des aides, a une position 
plus offensive que les États-Unis. 
Enfin, les États-Unis et l’Union Européenne, en attente 
d’une contrepartie de leurs efforts, ont mis sur la table 
des négociations, l’accès au marché des produits 
industriels et cherchent à obtenir un accès aux énormes 
marchés des économies émergentes telles que la 
Chine, le Brésil et l’Inde. 
 
Ces trois pointes du triangle de négociation constituent 
donc le passage obligé pour aller plus loin dans les 
négociations. Chaque grand acteur se trouvant en 
retrait sur au moins un de ces sujets.  

Tandis que l’UE et les États-Unis se rejetaient 
respectivement la responsabilité de cet échec, l’Inde, le 
Brésil ainsi que le groupe de Cairn (groupe de pays 
"agro exportateurs") se sont retrouvés en position 
d’arbitres pour remettre les uns et les autres autour 
d’une table. Aussi, on a pu noter ces derniers mois une 
importante activité pour relancer le processus. 
 
 
Il faut néanmoins reconnaître que la France, très 
sensible sur la question des droits de douane, n’est pas 
apparue la plus attristée par l’arrêt des négociations à 
l’OMC. Le Ministre de l’Agriculture, juge même 
sévèrement la position de la commission européenne, 
estimant qu’elle a fini par dépasser les limites extrêmes 
de son mandat de négociation.  
Cet avis n’est pas partagé par M. Philippe Gros, 
Représentant permanent de la France auprès de 
l’OMC, qui estime au contraire que la tactique de 
négociation de la commission a permis à l’Union 
Européenne de ne plus apparaître en première ligne, 
cédant cette place peu convoitée aux États-Unis.  
 
 
Cette suspension sine die des négociations pourrait 
avoir de multiples conséquences surtout si leur reprise 
venait à tarder. 

� La première crainte soulevée par de multiples 
acteurs, est le recours à des panels (dépôt de 
plaintes devant l’Office de Règlement des Différents 
de l’OMC), compte tenu du fait que la clause de 
paix arrivée à échéance en 2005 perdurait depuis 
dans l’esprit des négociations. 

� Une seconde réaction prévisible est l’augmentation 
des négociations bilatérales. Lassée de l’inefficacité 
de l’OMC, la tentation du régionalisme se 
mondialise. Fortement initiée par les États-Unis, 
cette pratique s’étend désormais à tous : Union 
Européenne, Chine, Inde, Japon, Brésil. 

 
 
Les quelques pistes de sortie de crises évoquées ici ou 
là, telle que la segmentation des sujets de négociation 
ou la négociation en petits comités, contribueraient 
davantage selon les représentants de l’OMC à fragiliser 
encore un peu plus le cycle de Doha. 
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Comme le rappelait Pascal Lamy devant le 
G 8 ²durant l’été dernier, les enjeux sont 
davantage politiques qu’économiques.  

Évaluer par plusieurs études à quelques 200 milliards 
de $ dans le cas d’une libéralisation complète du 
commerce mondial, ce gain tombe à 70 milliards, si on 
s’en tenait à un accord à portée de main actuellement. 
 
 
Au-delà de ce chiffre, la répartition du gain entre les 
acteurs semble très prometteur pour l’Union Européenne, 
le Japon, l’Asie du Sud-Est et l’Inde mais il ressort 
nettement moins motivant pour les États-Unis voire 
totalement nul pour des pays en développement de 
l’Afrique Subsaharienne. 
À ce stade, il semble alors évident que l’intérêt absolu 
ou relatif à la conclusion d’un accord en l’état actuel des 
négociations n’est pas partagé par suffisamment 
d’Etats-Membres pour aboutir. 
 
 
Au-delà de cet aspect purement économique, les 
négociations sont rendues davantage complexes par 
d’importants calendriers politiques (Brésil, États-Unis et 
France par ordre chronologique) cristallisant souvent les 
positions. La victoire des démocrates aux élections 
américaines de mi-mandat le 7 novembre dernier, rend 
notamment la reprise plus incertaine encore. 
Traditionnellement plus protectionnistes, il est peu 
probable que les démocrates facilitent la tâche du 
Président Bush tant pour la réforme du Farm Bill 
(politique agricole américaine) que pour lui permettre 
d’aboutir à un succès dans la négociation de Doha. 
 
 
Par conséquent la fenêtre de tir espérée pour la reprise 
des négociations dans le premier semestre 2007, 
pourrait bien être reportée de deux ans, soit après la 
prochaine élection présidentielle américaine. 
 
 
Le scénario d’enlisement, longtemps redouté, est de 
moins en moins exclu par les protagonistes au risque 
selon certains de ne pas capitaliser les principaux 
acquis actuels : 

� Suppression des subventions à l’export. 
� Forte baisse des droits de douanes. 
 
 
Pour autant, la paralysie actuelle à Genève n’a que peu 
d’effet sur Bruxelles. 
En effet, quel qu’en soit l’horizon, la commission de 
l’Union Européenne intègre logiquement les prochaines 
réformes de la PAC dans une logique d’accord à l’OMC.  

À ce sujet, il convient de différencier deux échéances : 
 
� 2008-2009, appelé "bilan de santé" par la 

commissaire à l’agriculture, qui permettra 
notamment de revenir sur ce qui n’a pu être validé 
en 2003. La commission envisage notamment : 

D’accroître la "modulation obligatoire" des paiements 
directs pour financer le développement rural. 
Le plafonnement des aides. 
Une simplification juridique radicale avec le 
remplacement des 21 OCM (Organisation 
Communes de Marché) actuelles par un 
dispositif unique. 

Par ailleurs, Mariann Fischer-Boel s’est 
interrogée sur le maintien des exceptions 
au découplage. 
Elle a également mentionné la fin 
éventuelle du gel des terres. 

Enfin, même si le dernier accord budgétaire européen 
de décembre 2005 prévoit son réexamen complet en 
2008-2009, le financement de la PAC n’est pas remis 
en cause jusqu’en 2013. 
 
� 2013 : en l’état actuel des discussions entre les 

vingt-cinq, la PAC de l’après 2013 n’en est encore 
qu’à de grandes orientations, et le retard à l’OMC 
doit, selon la commissaire européenne, permettre 
de susciter un "débat stratégique" de sorte que l’on 
puisse bien avant 2013 connaître les grandes 
lignes de la future PAC. Mariann Fischer-Boel a 
néanmoins posé les fondations :  

En 2013, il n’y aura plus ou presque plus de 
"restitutions" à l’exportation. 
La régulation reposerait normalement sur le 
marché et non plus sur des mécanismes 
d’intervention ou des quotas de production. 
Les aides devront être totalement découplées de 
la production. 
La politique de développement rural aura une 
place de plus en plus importante, avec des 
objectifs précis et des moyens accrus. 

 
 
Si l’échéance 2008 ne semble pas provoquer trop de 
remous au sein de l’Union Européenne, des divergences 
significatives apparaissent pour la PAC de l’après 2013. 
Pour autant, la dimension des négociations internationales 
du commerce mondial semble déjà intégrée comme une 
donnée de base et non plus comme un facteur 
d’ajustement. 
 
 

Alain Le Boulanger 
Responsable régional 

des études économiques 
CER France Normandie 
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L’augmentation des cours des matières premières 
énergétiques et des minerais augure-t-elle des futures 
tensions sur les prix des matières premières agricoles et 
du foncier ? 
On peut se le demander quand on observe l’évolution 
des prix dans un certain nombre de production : viande 
bovine, porcine, céréales, oléagineux, protéines… 
La question est de savoir si ces tendances relèvent du 
conjoncturel (déséquilibre ponctuel entre l’offre et la 
demande) ou d’une tendance plus structurelle et donc 
d’une modification profonde et durable des équilibres 
production-consommation. 
Ce déséquilibre pourrait provenir d’un nouveau 
paradigme, l’incapacité à répondre à la demande 
croissante de la consommation alimentaire et le passage 
d’une économie agricole caractérisée par l’abondance 
des volumes produits vers une économie de la rareté 
des biens. 
 
 
 
Une croissance de la demande alimentaire 
mondiale supérieure à la croissance de la 
production ? 
 
Le support de la production agricole mondiale est la 
surface arable (surface en culture + surface en herbe
+ jachère). 
Or, ces surfaces sont grignotées au fil des ans : 
extension des espaces urbains, utilisation du foncier 
pour d’autres activités économiques (industrie, 
tourisme…), sols devenus incultes ou arides et plus 
récemment réorientation des cultures vers des 
productions non alimentaires (bio-carburants…). 
D’autre part, il semble que dans les grands pays 
agricoles (UE, USA, Australie…) l’heure ne soit plus à 
l’intensification de la production à l’hectare. La tendance 
est plutôt de trouver un équilibre entre un volume de 
production choisi, les coûts associés, et différents 
arbitrages liés aux contraintes de production (impacts 
environnementaux, besoins en capitaux et en main 
d’œuvre, localisation, logistique…). 
 
 
 
L’exemple du secteur 
bovin illustre tout à fait 
ce nouveau paradigme 
 
Le cheptel allaitant dans les pays sus-nommés est en 
diminution. 
Seuls, le Brésil et la Chine (25 % du cheptel mondial à 
eux deux) continuaient à croître. Or, ces deux pays sont 
aussi soumis à forte concurrence sur l’utilisation des 
surfaces herbagères. 

La consommation mondiale de viande bovine continue à 
augmenter, l’impact de la Chine y est fondamental (en 
2005, 70 % de la croissance mondiale de la consommation
lui est imputable). 
 
Les Chinois ont augmenté leur consommation par 
habitant de + 30 % en 4 ans, pour atteindre 5,5 kg par 
habitant. Chaque kg supplémentaire consommé, c’est
1,4 millions de tonnes de viande soit l’essentiel des 
exportations brésiliennes ou la totalité de la 
consommation française !!   
 
La hausse des prix observée dans les grandes productions 
(viande bovine, porcine, céréales, oléagineux…) a de multiples 
raisons (hausse de la demande, stagnation de l'offre, 
arbitrage du consommateur, évolution des modes de 
consommation…). On ne peut cependant ignorer que 
cette pression sur le foncier agricole va peser 
directement sur les coûts de production.  
Jusqu'à compenser la hausse des prix ? 
De nombreux économistes prévoyaient dans les années 
90 un accroissement quasi sans limite de la production 
agricole. Force est de constater qu’au contraire, l’ère de 
l’abondance est derrière nous et qu’il va falloir raisonner 
certaines productions agricoles en terme de rareté.  
 
On pourra rétorquer que des prix attractifs peuvent 
relancer l’intensification des productions végétales, ce 
qui est vrai, mais la pression environnementale limite 
dans le même temps une sur-intensification. 
 
La logique actuelle des prix à la production est donc 
haussière, mais cela ne nous affranchit pas d'une 
volatilité plus marquée à court terme liée à l'évolution 
des stocks mondiaux, au niveau des récoltes, à la 
situation géopolitique. Les marchés régionaux peuvent 
aussi être affectés par des crises ponctuelles (sanitaires 
notamment, climatiques).   
 
Le désengagement des États dans la régulation des 
marchés agricoles posera le problème de la gestion des 
crises. À plus long terme, certains pays (Chine, Inde,..) 
voudront sécuriser l'approvisionnement alimentaire de 
leur population.  
 
Après la guerre du pétrole, la guerre du blé et de la viande ? 
 
 
 
 
 
 

Jacques MATHÉ 
CER France Deux-Sèvres 


